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REPUBLIQUE DU BENIN
F rater k i té -J u stice -Trava i I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQU E

DECRETN'2017- 160 du 10 mars 2017

portant nomination des membres du Conseil
d'Administration du Centre des Oeuvres
Universitaires et Sociales d'Abomey-Calavi pour
le triennal 2016-2019.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du I I

République du Bénin;
décembre I990 portant Constitution de la

Vu le décret n'2016-292 du I7 mai 20.l6 fixant la structure type des
ministères;

Vu le décret n'2016-419 du 20 juillet 20,l6 portant attributions, organisarion
et fonctionnement du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique ;

Vu le décret n"2016-790 du 23 décembre 20,l6 portant création, attributions,
organisation et fonctionnement du Centre des Oeuvres Universitaires et
Sociales d'Abomey-Calavi ;

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
scie ntifiq u e,

Vu la loi n'2003-17 du I I novembre 2003 porrant orientation de l'Education
Nationale en République du Bénin et la loi n'2005-33 du 06 octobre 2005
qui la modifie ;

Vu la décision portant proclamation, le 30 mars 20,l6 par la Cour
Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du
20 mars 2016 ;

Vu le décret n"2016-264 du 6 avril 20,l6 portant composition du
Couvernement;



Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 30 novembre 2016,

DECRETE:

Article I "' : Le Conseil d'Ad m in istration du Centre des Oeuvres Universitaires
et Sociales d'Abomey-Calavi est composé comme suit:

Président:Monsieur Bienvenu KOUDJO, représentant du Ministre de
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique ;

Membres :

- Monsieur Maxime da CRUZ, Représentant du Recteur de
l'Université d'Abomey-Calavi ;

- Madame Laure DOTOU EGUEH, Représentant du Ministre de
l'Economie et des Finances;

- Monsieur Richard Jean Vidjennagni SOGAN, Représentant du
Ministre du Tourisme et de la Culture ;

- Monsieur Maxime Moïse AGBODANDE, Directeur des Bourses et
Secours Universitaires ;

- Monsieur Smith Hermann AHOUANDJINOU, Représentant du
Ministre des Sports;

- Monsieur Pascal KORA BATA, Représentant du Ministre de la
Santé ;

- Monsieur Stanislas Jules AGBAHE, Représentant du personnel du
COUS-AC.

Article 2: Un arrêté de la Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique nommera le représentant des étudiants quand il sera
désigné par ses pairs.

Article 3: Le mandat des membres du Conseil d'Administration est de trois
(3) ans, exception faite de celui du représentant des étudiants qui est désigné
dans les conditions décrites à l'article précédent.

Article 4: ll est alloué aux membres du Conseil d'Administration du Centre
des CEuvres Universitaires et Sociales d'Abomey-Calavi, une indemnité de
session à la charge dudit Centre.
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Article 6: Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, notamment celles du décret n'20]6-785 du 23 décembre 20I6,
sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 1O rnars 2017

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

atrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secrétaire Cénéral
de la Présidence de la République,

îw*
Pascal lrénée KOUPAKI

Le Ministre de l'Economie et des
an ce s,

Le Ministre de I'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,

Ro uald WADAG Marie Odile ATTANASSO

AüPIIAIIOM : PR : 6 ; AN : 2 ; CC : 2 ; CS : 2 ; CES : 2 i HAAC : 2 ; iTESGPR : 2 MEF : 2 I MESRS : 2 ; AUTRES UINISIERES : 18 SGG : 4

INTÊRESSES:9; JORB : 1
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Article 5: La Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique est chargée de l'application du présent décret.
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